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ne pas tenir compte des resolutions de 1' Assemblee 
generale concernant la situation en Hongrie. 

10876 Seance pleniere, 
20 decembre 1961. 

17 42 (XVI). La situation en Angola 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine la situation en Angola, 
Rappelant sa resolution 1603 (XV) du 20 avril 1961 

et la resolution du Conseil de securite, du 9 juin 1961 18, 

Ayant etudie le rapport du Sous-Comite charge 
d'examiner la situation en Angola, constitue aux termes 
de la resolution 1603 (XV) 14, 

Deplorant que le Portugal n'ait pas, comme l'y invi
taient les resolutions susmentionnees, apporte sa coope
ration et son assistance au Sous-Comite pour lui per
mettre de s'acquitter pleinement et efficacement de sa 
tache, 

Notant avec un profond regret que le Portugal refuse 
de reconnaitre a 1' Angola la qualite de territoire non 
autonome et qu'il n'a pas pris de mesures pour appli
quer la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, 
en date du 14 decembre 1960, intitulee "Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux", 

Persuadee que le refus persistant, de la part du 
Portugal, de reconnaitre les aspirations legitimes du 
peuple angolais a la libre determination et a l'indepen
dance constitue une source permanente de friction inter
nationale et menace la paix et la securite internationales, 

1. E.xprime sa satisfaction au Sous-Comite charge 
d'examiner la situation en Angola pour le travail qu'il 
a accompli et porte a l'attention du Gouvernement por
tugais, pour qu'il les etudie d'urgence et y donne suite 
de fac;on effective, les observations, constatations et 
conclusions consignees dans le rapport du Sous-Comite; 

1a Documents offe.ciels du Conseil de securite, seisieme annee, 
Supplement d'avril, mai et juin 1961, document S/4835. 

H Documents officiels de l'Assemblee generale, seizieme ses
sion, Supplement n° 16 (A/4978 et Corr.2). 

2. Reaffirme solennellement ,le droit inalienable du 
peuple angolais a la libre determination et a l'inde
pendance; 

3. Reprouve vivement les mesures de repression et 
l'action armee dirigees contre le peuple angolais, ainsi 
que le deni a ce peuple des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales, et demande aux · autorites por
tugaises de mettre immediatement un terme aux 
mesures de repression contre le peuple angolais ; 

4. Lance un appel au Gouvernement portugais Pour 
qu'il remette immediatement en liberte tous les pnson
niers politiques angolais, ou qu'ils soient detenus; 

5. Invite instamment le Gouvernement portugais a 
entreprendre, sans plus attendre, de vastes reformes et 
mesures politiques, economiques et sociales et, en par
ticulier, a creer des institutions politiques representa
tives et librement elues en vue du transfert des pouvoirs 
au peuple angolais ; 

6. Decide de maintenir en fonctions le Sous-Comite 
charge d'examiner la situation en Angola, constitue aux 
termes de la resolution 1603 (XV), afin qu'il: 

a) Continue a s'acquitter de sa tache; 
b) Etudie ,les moyens d'assurer l'execution de la 

presente resolution et rende compte a ce sujet au Con
seil de securite et a l' Assemblee generate; 

7. Prie les Etats Membres d'user de leur influence 
pour obtenir que le Portugal se conforme a la presente 
resolution ; 

8. Prie tous les Etats Membres de !'Organisation 
des Nations Unies ou membres d'institutions specia
lisees de refuser au Portugal tout appui ou toute assis
tance qu'il pourrait employer a des fins de repression 
contre le peuple angolais; 

9. Prie le Gouvernement portugais de soumettre a 
l' Assemblee generale, lors de sa dix-septieme session, 
un rapport sur les mesures q.u'il aura prises en appli
cation de la presente resolution ; 

10. Recommande au Conseil de securite de se tenir 
constamment au courant de la question, compte tenu 
de la resolution adoptee par le Conseil le 9 juin 1961 
et de la presente resolution. 

1102• seance pleniwe, 
30 janvier 1962. 


